
 

 

COMPTE-RENDU JOURNEE CONVIVIALE 

D’ESSAOUYIRA 

 

 

LE SAMEDI 29 JUIN 2019  

LES JARDINS DE LA VILLA MAROC ESSAOUIRA  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 

Accueil et ouverture de la journée conviviale par notre Président Christophe Aubrière. 

 

 

 

✓ PRESENTATION DES MEMBRES DU BUREAU  

 
 

 Présentation des membres du Bureau par le Président : 

 

 Président : Christophe Aubrière 

 Vice président: Abderrahim Ezzaher 

 Trésorier: Bernard Jean 

  Secrétaire Général : Marie Fostoff 

 Communication Externe et Digitale : Manuela Marzari & Alberto Anfossi 

 Coordinatrice Région Essaouira : Marie-José Brandao  

 Président d’Honneur : Christian Le Bour 

 

 

✓ LA TELEDECLARATION : 

 
Le président explique les différentes étapes à suivre pour l’inscription à la télé déclaration et il 

aborde aussi l’impacte de cette télé déclaration sur les maisons d’hôtes. 

 

Une série d’échanges s’engage.   

        

 

✓ REVENU A LA SOURCE/TVA :  
 

Le président explique les différents points relatifs à la liquidation de la TVA mais également des 

taxes Booking et Expedia ainsi que des nouvelles factures envoyées récemment par Booking avec la 

possibilité d’effectuer un règlement en dirhams. 

 

 

✓ Elloha  
              

Présentation de nouveau du portail Elloha son mode de fonctionnement et les avantages que vont 

apporter l’union des maisons d’hôtes sur ce site. 



 

Des communiqués concernant Elloha seront envoyés prochainement. Pour plus d’information ou 

adhésion à ce site pour les maisons d’hôtes, il est rappelé de s’adresser au bureau de l’association. 

 

 

 

✓ Les maisons d’hôtes informels :  

 
Le président a expliqué l’impacte des maisons d’hôtes informels sur les maisons d’hôtes officielles, 

sur le secteur du tourisme, et sur l’emploi. Le rôle des autorités reste minime mais c’est un combat 

journalier que mène l’association sur cette concurrence déloyale. 

 

 

         

✓ Alcool  

 
L’obtention de l’autorisation d’alcool constitue toujours un problème pour les maisons d’hôtes. Le  

président a indiqué que désormais qu’il n’était plus obligatoire que la licence revienne au gérant ou 

au propriétaire compte tenu des contraintes de présence mais que l’on pouvait désigner un membre 

de son personnel état sur place.  

 

 

✓ Conclusion :  
 

Le président remercie notre Vice-Président, M. Abderrahim EZZAHER et son épouse pour son 

accueil chaleureux et l’accomplissement de cette très sympathique journée ainsi que l’ensemble des 

participants fort d’échanges enrichissants et constructifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

              

 

 

            

 

 

 

 

 

  


